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ARTICLE 41

I. – À la première phrase de l’alinéa 15, substituer aux mots :

« un an après »

les mots :

« à compter de ».

II. – En conséquence, supprimer la seconde phrase du même alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement résulte d’une proposition du Réseau Action Climat. Les logements classés 
F et G sont des logements de très mauvaise qualité, ayant vocation à être qualifiés d’indécents. Ces 
logements sont dangereux pour la santé et la sécurité de leurs occupants : 48 % des adultes exposés 
à la précarité énergétique souffrent de migraines et 22 % de bronchites chroniques contre 32 % et 
10 % des personnes qui n’y sont pas exposées. L

es enfants exposés, quant à eux, souffrent à 30 % de sifflements respiratoires, contre 7 % chez les 
autres. La précarité énergétique conduit en outre de nombreux ménages à utiliser des chauffages 
inadaptés, avec un risque d’intoxication au monoxyde de carbone, éventuellement accentué par 
l’absence d’aération. Dans ces conditions, on observe plus fréquemment un phénomène de 
condensation et l’apparition de moisissures, avec des impacts sanitaires multiples. Enfin, l’humidité 
du logement accroît le risque d’intoxication au plomb contenu dans les peintures.

Le présent amendement propose donc l’entrée en vigueur des dispositions de cet article aux contrats 
conclus, renouvelés ou tacitement reconduits à la parution de la loi sur tout le territoire, y compris 
dans les DOM.


